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R E S S O U R C E S H U M A I N E S

LES PROPOSITIONS DU COMITÉ de
Bâle participent d’un mouvement
général de «scientification» des acti-
vités bancaires, par lequel les
banques sont obligées de recruter

des scientifiques de haut
niveau – les «Quants», dans
la terminologie anglo-
saxonne – pour gérer et
maîtriser la complexité
croissante de leurs activi-
tés. Traditionnellement,
on trouvait des ingénieurs
dans les directions infor-
matiques puis, progressi-
vement, ces profils ont été
fortement sollicités pour
les activités de marché pa-
rallèlement au développe-
ment des produits dérivés.

Désormais, les activités de banque
commerciale, de banque d’investis-
sement ou encore les activités de
gestion d’actifs sont touchées par le
phénomène : la valeur ajoutée de ces
activités relève de plus en plus des
compétences scientifiques néces-
saires pour concevoir, gérer, couvrir
et packager les produits offerts aux
clients, tout en maîtrisant les risques
de la banque qui les vend.

LE CONTRÔLE DU RISQUE
EXIGE DES EXPERTS

Dans le même ordre d’idées, ce
que demande désormais la régle-
mentation en termes de suivi et pi-
lotage des risques – que ce soit les
risques de marché, les risques

ALM, le risque de crédit et les
risques opérationnels – est incroya-
blement sophistiqué : aucune autre
industrie ne se voit imposer une ré-
glementation aussi théorique. Le
contrôle des risques de marché liés
aux produits dérivés, les modèles
de risque de crédit exigent un baga-
ge mathématique de niveau Bac+5
et que seules les meilleures écoles
ou les meilleures universités sont
capables d’apporter à leurs étu-
diants.

Certes les formules Internal ra-
ting based (IRB) du Comité de Bâ-
le – donnant les futurs niveaux de
fonds propres réglementaires –
peuvent être appliquées sans trop
en  comprendre le mécanisme,
mais seuls des ingénieurs de haut
niveau sont réellement capables
de les «dominer», c’est-à-dire d’en
apprécier la substance et de juger
leurs limites et insuffisances en
termes de gestion des risques. Ain-
si, les ingénieurs sont absolument
nécessaires et le seront de plus en
plus. Toutefois, un mauvais mana-
gement de ces profils peut être
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La technicité croissante des outils financiers
présents dans les différents métiers de la banque a
considérablement augmenté l’importance des scientifiques 
de haut niveau, les «Quants», seuls capables de maîtriser des
outils qu’ils ont souvent conçus eux-mêmes.

source de risques et de coûts signi-
ficatifs.

UNE IMPORTANTE SOURCE
DE RISQUES OPÉRATIONNELS

Le danger principal vient d’une
trop grande concentration du sa-
voir sur un très petit nombre d’indi-
vidus. Le top management des
banques devrait avoir des sueurs
froides à l’idée que l’activité de pro-
duits dérivés, le contrôle des
risques de marché et des risques de

crédit, les moteurs de tarifi-
cation, etc., reposent sou-
vent sur des outils conçus
par un nombre incroyable-
ment faible d’individus,
parfois par une seule per-
sonne.

Cette situation est alors la
source de risques opéra-
tionnels significatifs.

• En premier lieu, le départ d’un
collaborateur qui concentre dans
son cerveau toute l’information
d’un outil peut être catastrophique
ce qui, dit à l’envers, conduit à des
situations où le management peut
se retrouver pris en otage par un
petit nombre d’individus experts.
Le départ d’un collaborateur peut
être dommageable d’abord par les
informations qu’il emporte avec
lui. Par exemple, un ingénieur qui
participe au suivi des risques de
marché peut détenir une part im-
portante du savoir-faire de la salle
des marchés, savoir-faire qu’il ne se

“ Le danger principal
vient d’une trop grande
concentration du savoir
sur un très petit nombre
d’individus.”
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gènera pas d’emporter avec lui le
moment venu. Contre cela, on ne
peut pas grand-chose car nul n’em-
pêchera jamais un ingénieur de
partir avec son cerveau. En re-
vanche et ce qui est moins normal,
ce sont tous les dégâts résultants
des dysfonctionnements futurs des
outils qu’il a développés et des pro-
cess dont il a eu la charge, du fait
même qu’il était seul sur ces sujets.

FAVORISER LE PARTAGE
DES CONNAISSANCES

• En deuxième lieu, lorsque trop
d’informations sont concentrées sur
une seule personne, aussi compé-
tente soit-elle, les sources d’erreurs,
de bogues et d’erreurs de jugement
se multiplient : sur des sujets com-
plexes, personne n’est à l’abri d’une
erreur. S’il y a cross-validation, c’est-
à-dire au minimum si l’information
est partagée par d’autres collègues,
alors il existe une chance raison-
nable que le bogue ou l’erreur com-
mise par un ingénieur soit détecté à
temps par ses pairs.
• Troisièmement, même si de tels
cas sont rares, voire inexistants, des
actes de malveillance sont techni-
quement possibles : un ingénieur
de style hacker peut faire des dé-
gâts significatifs en corrompant un
code informatique, un algorithme
de calcul, une formule. Une fois de
plus, ce sera d’autant plus indéce-
lable que l’ingénieur en question
aura un monopole sur son sujet.
• Enfin, sur des sujets complexes,
un ingénieur peut avoir des difficul-
tés à faire la part des choses entre ce
qui est purement technique et qui
peut être laissé à son appréciation,
et ce qui est plus «politique» et qui
relève de véritables décisions de
management. Cela peut être aussi
bien des hypothèses de modélisa-
tion que des présupposés qui, en
dernière analyse, devraient être dis-
cutés et décidés par le manage-
ment. Si on prend l’exemple d’un
score d’octroi de crédit, le seuil à
partir duquel on accepte la deman-
de de crédit est un paramètre «poli-
tique» au sens où il définit le niveau
de tolérance au risque de la banque.

Or, il ne revient pas à l’ingénieur qui
a développé le score de faire des
choix «politiques». Toutefois, il y a
un risque qu’en croyant bien faire,
il trouve beaucoup plus efficace de

décider de lui-même la valeur de tel
ou tel paramètre, prenant ainsi
une décision qui n’est pas de son
ressort.

LA CENTRALISATION
DILUE LE POUVOIR DE L’EXPERT…

Comme on le voit, la question
du management des ingénieurs est
cruciale. La solution idéale – im-
possible à mettre en œuvre – serait
que chaque hiérarchique soit suffi-
samment technicien lui-même
pour «challenger» les choix tech-
niques des ingénieurs dont il a la
responsabilité.

Cette solution  est impossible à
mettre en œuvre de façon systéma-
tique. Dans ce cas, un minimum de
centralisation des ressources
«Quants» est nécessaire : c’est le
seul moyen d’éviter le syndrome de
l’ingénieur isolé dans son unité
opérationnelle, qui ne documente
rien, car personne ne le lui deman-
de, et dont le départ est une perte
sèche de savoir et de compétence.
La centralisation des ressources
est de fait un moyen de réduire les
risques liés à une trop forte concen-
tration de l’information, de per-
mettre la cross-validation qui rédui-
ra au minimum les erreurs, de par-
tager et faire diffuser les best
practices, etc. En outre, à travers
leurs échanges, les ingénieurs peu-
vent alors faire ce travail d’objecti-
vation des hypothèses, présuppo-
sés, et  des options qui relèvent
d’une décision politique.

Qui plus est, cette centralisation
dilue le pouvoir de l’expert et l’em-

pêche d’exercer son pouvoir de mo-
nopole de la connaissance. Inci-
demment, son chantage à la démis-
sion est moins fort, ne serait-ce que
parce qu’il n’est plus qu’un neurone

d’une intelligence collective et que
son expertise perd de sa valeur lors-
qu’elle n’est pas complétée par celle
de ses pairs. En outre, en étant dans
un environnement plus riche sur le
plan intellectuel, il se lasse moins vi-
te, a le sentiment d’accroître son ca-
pital humain et in fine est moins
tenté par la démission.

… ET GÉNÈRE DES GAINS
DE PRODUCTIVITÉ

Last but not least, un certain ni-
veau de centralisation est aussi une
source importante de gains de pro-
ductivité et de réduction des coûts.
En effet, si on reprend l’exemple de
la mesure et de la gestion des
risques, on constate que ces sujets
ont pour point commun de néces-
siter une forte transversalité. Met-
tez dans un même service des ingé-
nieurs spécialistes du marché retail
ou du marché corporate, des ingé-
nieurs spécialistes du risque de cré-
dit, des ingénieurs financiers, et
l’implémentation de Bâle II, la ges-
tion ALM, l’allocation de fonds
propres, etc., deviennent considé-
rablement moins coûteux, tout en
évitant le recours à des consultants
externes et  finalement en permet-
tant à l’entreprise une appropria-
tion durable de ses compétences.

Le seul risque à gérer est de s’as-
surer que ces ingénieurs ne tra-
vaillent pas en roue libre dans leur
tour d’ivoire, en dehors des réelles
préoccupations des opérationnels,
ce qui doit être le souci premier de
celui qui a la responsabilité de ces
ingénieurs. ■

“ Un ingénieur peut avoir des difficultés
à faire la part des choses entre ce qui 
est purement technique et ce qui est 
plus politique et qui relève de 
véritables décisions de management.”


